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Marquage des navires et des engins de pêche  

Espèces toutes 

Zones toutes 

Saisons toutes 

Engins tous 
 

La Commission adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la 

Convention : 

1. Toute Partie contractante veille à ce que ses navires auxquels il a été délivré, en vertu de 

la mesure de conservation 10-02, une licence
2
 les autorisant à pêcher dans la zone de la 

Convention, soient marqués de telle sorte qu’ils puissent être aisément identifiés 

conformément à des normes internationales reconnues, telles que les Spécifications et 

lignes directrices types à l’égard du marquage et de l’identification des bateaux de 

pêche établies par la FAO. 

2. Les bouées de repérage et autres objets flottant à la surface et servant à indiquer 

l’emplacement d’engins de pêche fixes ou posés sont clairement marqués à tout moment 

avec la/les lettre(s) et/ou numéros des navires auxquels ils appartiennent. 

1 À l’exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 
2 Ou permis 

 

 

 

 

 

 


